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(54) VOITURE FERROVIAIRE

(57) L’invention concerne une voiture ferroviaire (10)
de transport de voyageurs, comprenant au moins un
compartiment voyageur (15) et un système de chauffage
du compartiment voyageur (15), le système de chauffage
comportant une source (70) de rayonnement infrarouge
et au moins un diffuseur optique configuré pour recevoir
un rayonnement infrarouge généré par la source (70) et

pour illuminer au moins une portion du compartiment
voyageur (15) avec le rayonnement infrarouge.

Le diffuseur optique présente un arrangement de fi-
bres conductrices du rayonnement infrarouge, configuré
pour recevoir le rayonnement infrarouge et illuminer le
compartiment voyageur (15) avec ce rayonnement infra-
rouge.
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Description

[0001] La présente invention concerne une voiture fer-
roviaire de transport de voyageurs.
[0002] Les voitures ferroviaires de transport de voya-
geurs sont équipées de systèmes de chauffage permet-
tant de contrôler la température du compartiment voya-
geur et en particulier de maintenir cette température à
un niveau acceptable en hiver. Ces systèmes de chauf-
fage prennent fréquemment la forme d’une climatisation
réversible propre à injecter dans le compartiment voya-
geur un air chauffé par une source de chaleur.
[0003] La source de chaleur est en général un système
électrique, comprenant par exemple une résistance
chauffante. Cela est en particulier le cas pour les voitures
ferroviaires tractées par une locomotive électrique ali-
mentée par des caténaires. Lorsque la locomotive est
une locomotive à moteur thermique, l’électricité est four-
nie par un générateur électrique embarqué dans la loco-
motive.
[0004] Les systèmes de chauffage précités transmet-
tent donc leur chaleur aux voyageurs principalement par
conduction ou convection thermique. Ainsi, afin d’aug-
menter la température ressentie par les voyageurs, il est
nécessaire de chauffer l’intégralité du compartiment
voyageur. L’inertie thermique du compartiment voyageur
empêche alors d’ajuster rapidement la température res-
sentie par les voyageurs. En outre, les voitures ferroviai-
res étant en général mises à l’arrêt pendant la nuit, celles-
ci se refroidissent, et il est nécessaire de les chauffer à
nouveau le matin, ce qui entraîne une consommation
énergétique importante du fait de leur importante inertie
thermique.
[0005] L’invention a pour but de proposer une voiture
ferroviaire de transport de voyageurs qui soit plus éco-
nome en énergie.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet une voiture
ferroviaire de transport de voyageurs, comprenant au
moins un compartiment voyageur et un système de
chauffage du compartiment voyageur, le système de
chauffage comportant une source de rayonnement infra-
rouge et au moins un diffuseur optique configuré pour
recevoir un rayonnement infrarouge généré par la source
et pour illuminer au moins une portion du compartiment
voyageur avec le rayonnement infrarouge, le diffuseur
optique présentant un arrangement de fibres conductri-
ces du rayonnement infrarouge, configuré pour recevoir
le rayonnement infrarouge et illuminer le compartiment
voyageur avec ce rayonnement infrarouge.
[0007] Selon des modes de réalisation particuliers de
l’invention, la voiture ferroviaire comprend une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises isolément
ou selon toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- l’arrangement de fibres est un tissu ;
- la voiture comprend, en outre, une lampe configurée

pour émettre une lumière visible, le diffuseur optique

étant configuré pour recevoir la lumière émise par la
lampe et pour éclairer au moins une portion du com-
partiment voyageur avec ladite lumière ;

- l’arrangement de fibres comporte des fibres d’un pre-
mier type propres à conduire le rayonnement infra-
rouge et des fibres d’un deuxième type propres à
conduire la lumière visible, les fibres du premier type
étant distinctes des fibres du premier types ;

- l’arrangement de fibres comporte des fibres propres
à conduire à la fois le rayonnement infrarouge et la
lumière visible ;

- l’arrangement de fibres définit une surface d’illumi-
nation présentant une aire supérieure ou égale à
cent centimètres carrés.

[0008] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en référence aux dessins
annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique de côté d’une
voiture de véhicule ferroviaire comportant un systè-
me de chauffage, et

- la figure 2 est une représentation schématique d’un
autre exemple de système de chauffage.

[0009] Une voiture ferroviaire 10 est représentée sur
la figure 1. La voiture ferroviaire 10 est une voiture de
transport de voyageurs. La voiture 10 est configurée pour
être intégrée dans un véhicule ferroviaire tel qu’une rame
ou un train. Le véhicule comporte alors au moins une
voiture 10, par exemple plusieurs voitures 10.
[0010] Une direction longitudinale DL est définie pour
la voiture ferroviaire 10. La direction longitudinale DL est
la direction selon laquelle la voiture ferroviaire 10 est con-
figurée pour se déplacer.
[0011] La voiture ferroviaire 10 comporte un compar-
timent voyageur 15, un compartiment technique 20, un
système de chauffage, une première paroi extrême 25,
une deuxième paroi extrême 30, un plancher 35, un pla-
fond 40, un toit 45 et une cloison intérieure 50.
[0012] La voiture ferroviaire 10 est délimitée, selon la
direction longitudinale DL, par la première paroi extrême
25 et la deuxième paroi extrême 30.
[0013] Le compartiment voyageur 15 est configuré
pour accueillir un ensemble de passagers.
[0014] Le compartiment voyageur 15 est délimité selon
la direction longitudinale DL, par la deuxième paroi ex-
trême 30 et par la cloison intérieure 50. Le compartiment
voyageur 15 est délimité, selon une direction verticale,
par le plancher 35 et le plafond 40.
[0015] Le compartiment voyageur 15 présente une
longueur, mesurée selon la direction longitudinale DL,
comprise entre 10 mètres (m) et 30 m. Le compartiment
voyageur 15 présente une largeur, mesurée selon une
direction horizontale perpendiculaire à la direction longi-
tudinale DL, comprise entre 2 m et 3 m.
[0016] Le compartiment voyageur 15 comporte un en-
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semble de places de passagers. Il est entendu par
« place de passager » un volume du compartiment voya-
geur 15 destiné à accueillir un voyageur.
[0017] Par exemple, le compartiment voyageur 15
comprend un ensemble de sièges 55 et un espace de
circulation 60.
[0018] Chaque siège 55 est propre à accueillir un pas-
sager assis.
[0019] Selon l’exemple de la figure 1, chaque siège 55
est configuré pour permettre au passager de s’assoir
dans le sens de la marche. Il est à noter que d’autres
dispositions des sièges 55 sont susceptibles d’être utili-
sées pour le compartiment voyageur 15.
[0020] Un espace configuré pour permettre un passa-
ger de se tenir debout est un autre exemple de place de
passager. Par exemple, l’espace de circulation 60 est un
volume dépourvu de siège 55 et permettant à un ou plu-
sieurs passagers de se déplacer ou de se tenir debout.
Par exemple, l’espace de circulation 60 est équipé de
poignées permettant à des passagers de se retenir en
cas de freinage de la voiture ferroviaire 10.
[0021] Le plafond 40 et le toit 45 délimitent un volume
de service 65 situé au-dessus du compartiment voyageur
15.
[0022] Le compartiment technique 20 est configuré
pour accueillir au moins partiellement le système de
chauffage.
[0023] Le compartiment technique 20 est séparé du
compartiment voyageur 15. Par exemple, le comparti-
ment technique 20 est séparé du compartiment voyageur
15 par la cloison intérieure 50.
[0024] Selon l’exemple de la figure 1, le compartiment
technique 20 est délimité selon la direction longitudinale
DL par la première paroi extrême 25 et par la cloison
intérieure 50.
[0025] Le compartiment technique 20 et le comparti-
ment voyageur 15 sont décalés l’un par rapport à l’autre
le long de la voiture ferroviaire 10. Par exemple, le com-
partiment technique 20 et le compartiment voyageur 15
sont alignés l’un avec l’autre selon la direction longitudi-
nale DL.
[0026] En variante, le compartiment technique 20 est
situé au-dessus du compartiment voyageur 15. Selon
une autre variante, le compartiment technique 20 est si-
tué au-dessous du compartiment voyageur 15.
[0027] Sur la figure 1, la voiture ferroviaire 10 est équi-
pée d’un premier exemple de système de chauffage.
[0028] Le système de chauffage est configuré pour
chauffer au moins une partie du compartiment voyageur
15. Le système de chauffage comporte une source in-
frarouge 70 et au moins un conducteur optique 75.
[0029] La source infrarouge 70 est configurée pour
émettre un rayonnement infrarouge R. Les rayonne-
ments infrarouges sont constitués d’ondes électroma-
gnétiques présentant une longueur d’onde comprise en-
tre 500 nanomètres et 2,5 millimètres.
[0030] Les rayonnements infrarouges R présentent,
par exemple, une longueur d’onde infrarouge proche.

Les longueurs d’onde infrarouge proche sont les lon-
gueurs d’onde infrarouge inférieures à 3,5 micromètres.
[0031] Selon un mode de réalisation, la source infra-
rouge 70 est configurée pour générer un rayonnement
infrarouge R présentant une puissance comprise entre
1 kilowatts (kW) et 10 kW. Par exemple, le rayonnement
infrarouge R est égal à 3 kW.
[0032] La source infrarouge 70 comprend, par exem-
ple, un émetteur infrarouge propre à émettre le rayonne-
ment infrarouge R lorsque l’émetteur infrarouge est
chauffé à haute température. Il est entendu par « haute
température » une température supérieure ou égale à
300°C, par exemple supérieure ou égale à 500°C, par
exemple supérieure ou égale à 1000°C.
[0033] Des émetteurs chauffés sont fréquemment uti-
lisés dans des systèmes de chauffage par rayonnement,
par exemple pour les terrasses des cafés. La longueur
d’onde et la puissance du rayonnement R dépendent
alors de la température de l’émetteur.
[0034] Il est à noter que d’autres types de sources sont
susceptibles d’être utilisées. Par exemple, dans une va-
riante, la source 70 est une source laser.
[0035] La source 70 est accueillie dans le comparti-
ment technique 20.
[0036] Chaque conducteur optique 75 est configuré
pour recevoir le rayonnement infrarouge R de la source
70 et pour illuminer au moins une portion du comparti-
ment voyageur 15 avec le rayonnement infrarouge R.
[0037] Chaque conducteur optique 75 comporte une
première extrémité 80, une deuxième extrémité 85 et un
guide d’onde 90.
[0038] La première extrémité 80 est configurée pour
recevoir le rayonnement infrarouge R de la source 70.
[0039] Chaque deuxième extrémité 85 est configurée
pour illuminer au moins une portion du compartiment
voyageur 15 avec le rayonnement infrarouge R. Par
exemple, chaque deuxième extrémité 85 est configurée
pour illuminer au moins une place de passager avec le
rayonnement infrarouge R.
[0040] Au moins une deuxième extrémité 85 est con-
figurée pour illuminer un passager assis sur un siège 55
avec le rayonnement R.
[0041] En variante, au moins une deuxième extrémité
85 est configurée pour illuminer un passager debout avec
un rayonnement infrarouge R. Par exemple, au moins
une deuxième extrémité 85 est configurée pour illuminer
un passager debout dans l’espace de circulation 60 avec
un rayonnement infrarouge R.
[0042] Sur l’exemple de la figure 1, le compartiment
voyageur 15 comprend six deuxièmes extrémités 85 con-
figurées chacune pour illuminer un passager assis sur
un siège 55 avec le rayonnement infrarouge R, et une
deuxième extrémité 85 configurée pour illuminer au
moins une portion de l’espace de circulation 60.
[0043] Il est à noter que le nombre et la disposition des
deuxièmes extrémités 85 est susceptible d’être adapté
en fonction de la configuration du compartiment voya-
geur 15.
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[0044] Selon un mode de réalisation, au moins une
deuxième extrémité 85 configurée pour illuminer un pas-
sager assis sur un siège 55 est fixée au-dessus du siège
55 correspondant.
[0045] Au moins une deuxième extrémité 85 est fixée
au plafond 40. Par exemple, la deuxième extrémité 85
est fixée au plafond 40 au-dessus d’un siège 55 ou de
l’espace de circulation 60. Selon une variante, au moins
une deuxième extrémité 85 est fixée à un porte-bagage
situé au-dessus d’un siège 55.
[0046] Selon un mode de réalisation, au moins une
deuxième extrémité 85 est fixée sous un siège 55. Dans
ce cas, la deuxième extrémité 85 est configurée pour
illuminer la partie inférieure du corps d’un passager de-
bout dans l’espace de circulation 60.
[0047] Chaque guide d’onde 90 est configuré pour gui-
der le rayonnement infrarouge R entre la première ex-
trémité 80 et la deuxième extrémité 85. Selon l’exemple
de la figure 1, le guide d’onde 90 est accueilli dans le
volume de service 65.
[0048] Le guide d’onde 90 est, par exemple, un guide
d’onde métallique. Un guide d’onde métallique comprend
une ou plusieurs parois métalliques propres chacune à
refléter le rayonnement infrarouge R.
[0049] Le guide d’onde 90 est, par exemple, réalisé en
aluminium. Selon une variante, le guide d’onde 90 est
réalisé en un autre matériau métallique.
[0050] Selon un mode de réalisation, le guide d’onde
90 est réalisé en un matériau plastique recouvert d’une
couche de métal.
[0051] Selon une variante, le guide d’onde 90 est une
fibre optique, de préférence une fibre optique acceptant
sans pertes des longueurs d’onde comprises entre 0,5
micromètres et 2,5 millimètres.
[0052] Il est à noter qu’un même guide d’onde 90 est
susceptible de connecter une même première extrémité
80 à une ou plusieurs deuxièmes extrémités 85. Selon
l’exemple de la figure 1, un unique guide d’onde 90 guide
le rayonnement infrarouge R entre la première extrémité
80 et chacune des sept deuxièmes extrémités 85 d’un
même conducteur optique 75. Le conducteur optique 75
joue alors le rôle de diviseur de puissance, divisant le
rayonnement infrarouge R reçu de la source 70 en une
pluralité de rayonnements infrarouges R illuminant cha-
cun une partie du compartiment voyageur 15.
[0053] Selon un mode de réalisation, le système de
chauffage comporte une pluralité de conducteurs opti-
ques 75, chaque conducteur optique 75 comprenant un
unique guide d’onde 90 et une unique deuxième extré-
mité 85.
[0054] L’utilisation du rayonnement infra-rouge permet
de modifier la température perçue par les passagers
sans pour autant modifier la température de l’air dans la
voiture ferroviaire 10.
[0055] Grâce à l’invention, le système de chauffage
est propre à chauffer des passagers de la voiture ferro-
viaire 10 sans nécessairement chauffer le reste du com-
partiment voyageur 15, par exemple par conduction ou

par convection. La température ressentie par les passa-
gers de la voiture ferroviaire 10 est alors plus élevée. Le
système de chauffage est donc plus efficace que les sys-
tèmes de chauffage de l’état de la technique. La voiture
ferroviaire 10 est alors plus économe en énergie que les
voitures ferroviaires de l’état de la technique.
[0056] En outre, de par l’utilisation des conducteurs
optiques 75, la source infrarouge 70 est située dans le
compartiment technique 20 et donc isolée des passa-
gers. Cela est particulièrement important lorsque la sour-
ce infrarouge 70 comporte un émetteur chauffé à haute
température. Le système de chauffage est donc plus sé-
curisé.
[0057] De plus, le compartiment technique 20 est sus-
ceptible d’être aéré indépendamment du compartiment
voyageur 15, dont il est séparé. Cela permet alors d’as-
surer un contrôle de l’atmosphère du compartiment tech-
nique 20 sans affecter la température du compartiment
voyageur 15.
[0058] L’utilisation d’un guide d’onde 90 métallique
permet la transmission d’une large gamme de longueurs
d’onde. Le système de chauffage est donc, là encore,
plus efficace.
[0059] Un deuxième exemple de système de chauffa-
ge va maintenant être décrit en référence à la figure 2.
Les éléments identiques au premier exemple de système
de chauffage de la figure 1 ne sont pas décrits à nouveau.
Seules les différences sont mises en évidence.
[0060] La source de rayonnement infrarouge 70 com-
porte un barreau 95, une source électrique et un concen-
trateur 100.
[0061] Le barreau 95 est propre à émettre le rayonne-
ment infrarouge R.
[0062] Le barreau 95 comporte un tube 105 et une ré-
sistance 110 électrique.
[0063] Le tube 105 est configuré pour émettre le rayon-
nement infrarouge R lorsque le tube 105 est chauffé à
haute température.
[0064] Le tube 105 est, par exemple, réalisé en quartz.
[0065] Le tube 105 est, par exemple, cylindrique à ba-
se circulaire et présente un axe A. Le tube 105 présente
une longueur L, un diamètre extérieur D et un diamètre
intérieur d.
[0066] La résistance 110 chauffe lorsqu’elle est traver-
sée par un courant électrique.
[0067] La résistance 110 est connectée à la source
électrique pour le passage d’un courant électrique dans
la résistance 110.
[0068] La résistance 110 est disposée pour chauffer
le tube 105, de préférence à haute température, lorsque
la résistance 110 est traversée par le courant électrique.
[0069] La résistance 110 est ici accueillie dans le tube
105.
[0070] Le concentrateur 100 est configuré pour rece-
voir du barreau 95 le rayonnement infrarouge R, pour
concentrer le rayonnement infrarouge R et pour injecter
le rayonnement infrarouge R dans la première extrémité
80 du conducteur optique 75.
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[0071] Selon un mode de réalisation, le concentrateur
100 entoure le tube 105 dans un plan perpendiculaire à
l’axe A du tube 105.
[0072] Le concentrateur 100 comporte un ensemble
de lentilles 115.
[0073] Chaque lentille 115 est une lentille convergen-
te. Par exemple, chaque lentille est une lentille de
Fresnel.
[0074] Il est à noter que d’autres types de lentilles 115
convergentes sont susceptibles d’être utilisés.
[0075] Chaque lentille 115 est réalisée en verre à base
silice à faible teneur en groupes hydroxyles.
[0076] Selon l’exemple de la figure 2, chaque lentille
115 est associée à une première extrémité 80 corres-
pondante dans laquelle la lentille 115 est propre à con-
centrer et à injecter une partie du rayonnement infrarou-
ge R.
[0077] Le guide d’ondes 90 est une fibre optique. Par
exemple, le guide d’ondes 90 est une fibre optique en
verre à base silice. Le verre à base silice, également
appelé « verre de quartz » est une forme amorphe de
silice, fréquemment obtenue par fusion de quartz.
[0078] Selon un mode de réalisation, la fibre optique
est en verre à base silice à faible teneur en groupes hy-
droxyles. Par exemple, la fibre optique est en verre à
base silice avec une teneur en groupes hydroxyles infé-
rieure ou égale à 10 par million.
[0079] Les verres à base silice à faible teneur en grou-
pes hydroxyles présentent en général des taux de trans-
mission très élevés dans la gamme infrarouge.
[0080] Selon une variante, la fibre optique est réalisée
en verre fluoré. Les verres fluorés sont des verres com-
prenant des molécules à base de fluor telles que ZrF4
ou InF3.
[0081] Selon un mode de réalisation, les lentilles 115
sont réalisées en verre fluoré.
[0082] Selon l’exemple de la figure 2, le conducteur
optique 75 comporte une unique fibre optique 90 présen-
tant une pluralité de premières extrémités 80. Selon une
variante, le conducteur optique 75 comporte un faisceau
de fibres optiques 90, chaque fibre optique 90 présentant
une unique première extrémité correspondant à une uni-
que lentille 115.
[0083] Chaque troisième extrémité 85 comporte un dif-
fuseur optique 120.
[0084] La voiture ferroviaire 10 comporte, en outre, une
lampe 125. La lampe 125 est configurée pour émettre
une lumière visible LV. La lampe 125 comporte, par
exemple, une diode électroluminescente.
[0085] La lampe 125 est configurée pour injecter la lu-
mière visible LV dans une première extrémité 80 du con-
ducteur optique 75.
[0086] Chaque diffuseur optique 120 est configuré
pour recevoir le rayonnement infrarouge R du guide d’on-
des 90 et pour illuminer au moins une portion du com-
partiment voyageur 15 avec le rayonnement infrarouge.
[0087] Chaque diffuseur optique 120 est, en outre,
configuré pour recevoir la lumière visible LV du guide

d’ondes 90 et pour illuminer au moins une portion du
compartiment voyageur 15 avec la lumière visible LV.
[0088] Chaque diffuseur optique 120 est configuré
pour répartir le rayonnement infrarouge R et/ou la lumière
visible LV reçue sur une surface supérieure à la surface
de section du guide d’ondes 90. Par exemple, chaque
diffuseur optique 120 est configuré pour répartir le rayon-
nement infrarouge R et/ou la lumière visible LV reçue sur
une surface supérieure ou égale à 50 centimètres carrés.
[0089] Chaque diffuseur optique 120 présente un ar-
rangement 130 de fibres.
[0090] L’arrangement 130 est configuré pour recevoir
le rayonnement infrarouge R et pour illuminer au moins
une portion du compartiment voyageur 15 avec le rayon-
nement infrarouge.
[0091] L’arrangement 130 est, par exemple, un tissu.
Un tissu est un arrangement obtenu par l’assemblage
régulier de fibres croisées, par exemple à angle droit.
[0092] Selon une variante, l’arrangement 130 est un
arrangement non-tissé.
[0093] Chaque arrangement 130 recouvre au moins
partiellement une face d’une cloison du compartiment
voyageurs 15 ou d’un objet situé dans le compartiment
voyageur 15.
[0094] Selon un mode de réalisation, l’arrangement
130 comporte, en outre, sur sa face en regard de la face
du compartiment voyageurs 15 que l’arrangement 130
recouvre, une couche propre à réfléchir vers l’intérieur
du compartiment voyageurs 15 le rayonnement infrarou-
ge R et/ou la lumière visible LV.,
[0095] L’arrangement 130 comporte, par exemple, des
fibres d’un premier type et des fibres d’un deuxième type.
[0096] Chaque fibre du premier type est une fibre con-
ductrice du rayonnement infrarouge R. Par exemple,
chaque fibre du premier type est réalisée en un verre à
base silice.
[0097] Chaque fibre du deuxième type est conductrice
de la lumière visible LV. En particulier, chaque fibre du
deuxième type est réalisée en verre transparent à la lu-
mière visible.
[0098] Chaque fibre du premier ou du deuxième type
est propre à recevoir à une extrémité le rayonnement
infrarouge R ou la lumière visible LV et à illuminer au
moins une partie du compartiment voyageur 15 avec le
rayonnement infrarouge R ou la lumière visible LV reçu.
Par exemple, chaque fibre présente une surface latérale
rugueuse propre à diffuser au moins partiellement le
rayonnement infrarouge R ou la lumière visible LV hors
de la fibre.
[0099] Chaque fibre du premier ou du deuxième type
est propre à recevoir à une extrémité le rayonnement
infrarouge R ou la lumière visible LV et à transmettre le
rayonnement infrarouge R ou la lumière visible LV aux
fibres du même type avec lesquelles la fibre considérée
est en contact.
[0100] Selon un mode de réalisation, les fibres du pre-
mier type sont distinctes des fibres du deuxième type.
Par exemple, le conducteur optique 75 comporte un pre-
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mier guide d’ondes 95 configuré pour recevoir le rayon-
nement infrarouge R de la source 70 et pour transmettre
le rayonnement infrarouge R aux fibres du premier type,
et un deuxième guide d’ondes 95 configuré pour recevoir
la lumière visible LV de la lampe 125 et pour transmettre
la lumière visible LV aux fibres du deuxième type.
[0101] Selon une variante, l’arrangement 130 compor-
te des fibres propres à conduire à la fois le rayonnement
infrarouge R et la lumière visible LV. Dans ce cas, le
conducteur optique 75 comporte, par exemple, un unique
guide d’ondes 95 configuré pour recevoir, à une ou plu-
sieurs de ses premières extrémités 80, le rayonnement
infrarouge R émis par la source 70 et la lumière visible
LV émise par la lampe 125. Le guide d’onde 95 transmet
alors simultanément le rayonnement infrarouge R et la
lumière visible LV à l’arrangement 130.
[0102] Selon un mode de réalisation, les fibres du pre-
mier type ou du deuxième type sont intégrées dans une
matrice de fibres d’un troisième type. Les fibres du troi-
sième type sont des fibres tissées les unes avec les
autres. Par exemple, les fibres du premier et du deuxième
type sont sensiblement parallèles les unes aux autres et
sont maintenues en position par la matrice tissée.
[0103] L’arrangement 130 définit une surface d’illumi-
nation. La surface d’illumination présente une aire supé-
rieure ou égale à 100 centimètres carrés.
[0104] Grâce à l’utilisation d’un arrangement 130 de
fibres, le rayonnement infrarouge R est émis dans le com-
partiment voyageur 15 par une surface d’illumination de
grande dimension. Les risques de dommages oculaires
à des passagers qui regarderaient directement la surface
d’illumination sont donc réduits.
[0105] En outre, l’utilisation des arrangements 130
pour émettre la lumière visible LV dans le compartiment
voyageur permet également de simplifier la fabrication
de la voiture ferroviaire et de diminuer son coût, puisqu’il
n’est alors plus nécessaire de prévoir des appliques ré-
parties dans le compartiment voyageur 15.
[0106] Le barreau 95 est une source de rayonnement
infrarouge R efficace à une longueur d’onde d’environ 1
micromètre. Cette longueur d’onde est particulièrement
adaptée à être transportée par une fibre optique 90, et
en particulier une fibre optique en verre à base silice. En
outre, le barreau 95 est peu onéreux par rapport à
d’autres types de sources de rayonnement infrarouge.
[0107] Le concentrateur 100 permet une collecte effi-
cace du rayonnement infrarouge R.
[0108] Les différents exemples et modes de réalisation
décrits ci-dessus sont susceptibles d’être combinés en-
tre eux pour générer de nouveaux modes de réalisation.

Revendications

1. Voiture ferroviaire (10) de transport de voyageurs,
comprenant au moins un compartiment voyageur
(15) et un système de chauffage du compartiment
voyageur (15), le système de chauffage comportant

une source (70) de rayonnement infrarouge et au
moins un diffuseur optique (120) configuré pour re-
cevoir un rayonnement infrarouge généré par la
source (70) et pour illuminer au moins une portion
du compartiment voyageur (15) avec le rayonne-
ment infrarouge,
caractérisée en ce que le diffuseur optique (120)
présente un arrangement de fibres (130) conductri-
ces du rayonnement infrarouge, configuré pour re-
cevoir le rayonnement infrarouge et illuminer le com-
partiment voyageur (15) avec ce rayonnement infra-
rouge.

2. Voiture ferroviaire (10) de transport de voyageurs
selon la revendication 1, dans laquelle l’arrangement
de fibres (130) est un tissu.

3. Voiture ferroviaire de transport de voyageurs selon
la revendication 1 ou 2, comprenant, en outre, une
lampe (125) configurée pour émettre une lumière
visible, le diffuseur optique (120) étant configuré
pour recevoir la lumière émise par la lampe (125) et
pour éclairer au moins une portion du compartiment
voyageur (15) avec ladite lumière.

4. Voiture ferroviaire (10) de transport de voyageurs
selon la revendication 3, dans laquelle l’arrangement
de fibres (130) comporte des fibres d’un premier type
propres à conduire le rayonnement infrarouge et des
fibres d’un deuxième type propres à conduire la lu-
mière visible, les fibres du premier type étant distinc-
tes des fibres du deuxième type.

5. Voiture ferroviaire (10) de transport de voyageurs
selon la revendication 3 ou 4, dans laquelle l’arran-
gement de fibres (130) comporte des fibres propres
à conduire à la fois le rayonnement infrarouge et la
lumière visible.

6. Voiture ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, dans lequel l’arrangement de fi-
bres (130) définit une surface d’illumination présen-
tant une aire supérieure ou égale à cent centimètres
carrés.
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